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Vu le décret n° 2004-2644 du 10 novembre 2004, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant le 
régime d’attribution et de retrait des emplois fonctionnels 
d’administration centrale, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les dispositions de l’article 3 du 
décret n° 2002-3068 du 25 novembre 2002 susvisé sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 3 (nouveau). - Les projets seront réalisés durant 
la période allant du 1er décembre 2002 au 30 septembre 
2010 en deux étapes : 

* La première étape : allant du 1er décembre 2002 au 31 
mai 2009 et concerne l’ordre de service de commencement 
des travaux et le suivi de la réalisation sur le terrain, 

* La deuxième étape : allant du 1er juin 2009 au 30 
septembre 2010 et concerne les préparations nécessaires à 
la réception définitive des travaux et la coordination entre 
les parties intervenantes pour l’élaboration des dossiers de 
règlement définitifs et leur présentation à la commission des 
marchés concernée pour approbation. 

Art. 2. - Le Premier ministre, le ministre des finances et 
la ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 avril 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-909 du 10 avril 2007. 

Les ingénieurs en chef dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d’ingénieur général : 

- Abdeljelil Jatlaoui, 

- Amor Rjili, 

- Sihem Ben Soltane, 

- Ilyes Hassayoun. 

 

Par décret n° 2007-910 du 10 avril 2007. 

Les architectes en chef dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d’architecte général : 

- Fathi Hassine, 

- Fathi Ben Aïssa. 

 

Par décret n° 2007-911 du 11 avril 2007. 

Les architectes principaux dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d’architecte en chef : 

- Maher Saïed, 

- Mohamed Ali Loulizi, 

- Abdessatar Gouismi, 

- Raoudha El Arbi Jabari. 

Par décret n° 2007-912 du 11 avril 2007. 

Les ingénieurs principaux dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d’ingénieur en chef : 

- Ibtissem Bouatay, 

- Jamel Ettabib, 

- Khaled Zribi, 

- Abdessalem Gharbi, 

- Houcine Anaibi, 

- Khemaies Ben Mbarka, 

- Mekki Touihri, 

- Ibrahim Essabek. 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  

ET DE L'ARTISANAT 

 

Décret n° 2007-913 du 10 avril 2007, fixant la liste 
des activités de petits métiers qui peuvent être 
organisées par cahiers des charges. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, relative à 
l’organisation du secteur des métiers et notamment son 
article 14, 

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des activités de petits métiers et de l’artisanat et 
déterminant les activités dont l’exercice nécessite la 
qualification professionnelle, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - La liste des activités de petits métiers 

qui peuvent être organisées par cahiers des charges est fixée 

comme suit : 

- Coiffure, 

- Esthétisme, 

- Réparation des appareils de téléphone mobile, 

- Entretien et réparation électricité autos, 

- Entretien et réparation mécanique autos, 

- Tôlerie et peinture autos, 

- Lavage de voitures, graissage et vidange, 

- Réparation d’appareils électriques et électroniques à 
usage domestique, 

- Réparation des réfrigérateurs et des équipements de 
congélation. 

Art. 2. - Le ministre du commerce et de l’artisanat est 
chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 avril 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 


